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CONSEIL MUNICIPAL DU 26 JUIN 2025

20
FINANCES : Sollicitation du fonds vert pour la rénovation de la piscine Pierre Reyne.

M. PEYRE

Mes chères Collègues, mes chers Collègues,

Par délibération n°4 du Conseil Municipal en date du 26 avril 2025, la ville d’Avignon

confirmait la poursuite de son Plan piscines à travers son engagement dans la rénovation

de la piscine Pierre Reyne.

Située en centre-ville, cette piscine accueille plus de 28 000 nageurs par an, dont les

élèves de 8 écoles, 3 collèges ainsi que ceux du lycée Mistral. Cette rénovation permettra

notamment la reprise de l’enveloppe thermique (parois/toiture/menuiserie) ainsi qu’une

reprise de l’étanchéité du bassin permettant de réduire les consommations annuelles

d’énergies et d’eau respectivement de 21 % et de 74 % et les émissions de gaz à effet

de serre de 38 %.

Par ailleurs, l’Etat vient de relancer le dispositif « fonds vert » avec un volet portant sur la

rénovation énergétique des bâtiments publics locaux, qui est aussi un des objectifs de notre

projet de rénovation.

Il y a donc une opportunité de solliciter des financements complémentaires et de réduire la

part d’autofinancement de la ville selon le plan de financement prévisionnel suivant :
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PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL – Piscine P REYNE

Montant € HT Taux

Coût prévisionnel travaux HT –

Estimation novembre 2022
2 222 723 € -

Révision des prix 2025 421 708 € -

Subvention RÉGION PACA obtenue 444 545 € 17 %

Subvention GRAND AVIGNON

sollicitée
679 817 € 26 %

Subvention CONSEIL

DÉPARTEMENTAL 84 sollicitée
180 000 € 7 %

Subvention FOND VERTS

sollicitée
238 361 € 9 %

AUTOFINANCEMENT ville

d’Avignon
1 101 708 € 41 %

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 2121-29.

Considérant l’avis favorable de la ou des :

Commission Administration générale, finances et personnel

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

-APPROUVE le plan de financement prévisionnel pour le projet de réhabilitation de la piscine

Pierre REYNE ;

- SOLLICITE conformément au plan de financement présenté une participation financière

complémentaire auprès du FONDS VERT 2025 ;

- IMPUTE la recette à intervenir sur le chapitre 13, compte 1321 ;

- AUTORISEMadame le Maire ou l’Élu(e) Délégué(e) à signer toutes les pièces à intervenir.

ADOPTE
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Le Maire

Mme Cécile HELLE

Le Secrétaire de Séance

Mme Marie-Anne BERTRAND

PARVENU A LA PREFECTURE LE 02/07/2025
ACTE PUBLIE LE 03/07/2025
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